
A
li Laïdaoui se souvient enco-
re d’avril 1962, lorsque l’ar-
mée française lui demanda,
avec ses vingt-quatre compa-

gnons de la harka de déposer leurs
armes, de rendre leurs treillis et
chaussures et de rentrer chez eux
avec trois mois de salaire en poche,
à la suite du cessez-le-feu consé-
quent aux Accords d’Évian du
19 mars 1962, qui mettait fin aux
six ans de guerre en Algérie. « Hon-
nêtement, cela m’a fait très mal
quand ils m’ont désarmé. »
Depuis, son combat pour « la recon-
naissance de la responsabilité du
gouvernement français dans
l’abandon et le massacre des har-
kis, en 1962 » n’a jamais cessé. Un
combat personnel que l’Anglois a
mis au service de ses compatriotes,
en étant depuis 1990, le délégué dé-
partemental de l’Association des ra-
patriés et anciens combattants
d’Afrique du Nord (Aracan), créée
en 1987, ou par sa participation au
G12 harkis (lire ci-dessous). Il vient
aussi de témoigner dans le dernier li-
vre de Pierre Daum (1), pour y racon-
ter son histoire, à l’instar de
57 autres harkis.

Engagé, prisonnier,
torturé et évadé

À 73 ans, celui qui dit « avoir une
bonne mémoire des dates », n’a rien
oublié de son parcours tortueux et
de son histoire tragique qui a forgé
son caractère et sa personnalité. En-
gagé en 1959, à 17 ans, dans l’armée
française, dans les pas de l’un de
ses frères aînés, Ali Laïdaoui est is-
su d’une famille d’agriculteurs de
douze enfants. Il devient tireur
2e classe de lance-grenades, ce que
l’on appelle à l’époque un
“lance-patates”.
Le 5 juillet 1962, « à la fin des fi-
gues », alors que les armes se tai-
sent et que le FLN (Front de libéra-
tion nationale) prend peu à peu pos-
session du nouveau territoire algé-

rien, le jeune homme qu’est Ali
Laïdaoui est fait prisonnier avec
une centaine de personnes et tortu-
ré lors de ses deux premiers jours
de détention. En octobre, il réussit
à s’évader et à se cacher dans la mai-
son de ses parents, à Tablet, à
64 km au Sud-Est d’Alger. « La jour-
née, je me cachais, et la nuit tom-
bée, je sortais pour manger. »
En 1963, avec dix personnes de sa
famille (six enfants et quatre adul-
tes) il rejoint un camp de réfugiés à
Alger, avant de partir pour la Fran-
ce, le 6 juin, et d’arriver le 8 juin à
Marseille. Le 9 juin, arrivée au camp
de Rivesaltes (Pyrénées-Orientales)
où les Laïdaoui resteront quinze
jours, avec visite médicale à la clé.
À 21 ans, Ali Laïdaoui arrive au
camp de Saint-Maurice-L’Ardoise
(Gard rhodanien), où il séjourne de

février à juin. Avec son beau-frère,
il travaille à la maçonnerie de Tres-
ques. En septembre de la même an-
née, il s’installe à Saint-Lau-
rent-des-Arbres, puis habitera et tra-
vaillera (à la Tôlerie rhodanienne) à
Laudun-L’Ardoise durant six ans.

Chauffeur-livreur
aux Établissements Marius
Blanc durant vingt-six ans

Le 28 août 1973, Ali Laïdaoui et sa
famille arrivent à Avignon pour po-
ser leurs valises dans le quartier de
Montfavet, durant douze ans. Ali
Laïdaoui trouve un emploi de chauf-
feur-livreur aux Établissements Ma-
rius Blanc, quincaillerie générale. Il
y restera vingt-sixans, avant d’être
mis en invalidité professionnelle en
1996, à 54 ans, après un accident du
travail.

Une période de sa vie, dont le retrai-
té anglois se remémore avec bon-
heur, photo collective du personnel
et de la direction de la quincaillerie
à l’appui. Non sans une certaine nos-
talgie aussi, montrant du doigt, tel
ancien collègue aujourd’hui décédé,
et celui-là encore vivant et rencon-
tré récemment.
Entre-temps, en 1985, il a fait
construire sa maison aux Angles, le
long de l’avenue de la 2e-D.B., où il
habite encore aujourd’hui avec son
épouse Houria. C’est dans son bu-
reau, chargé de souvenirs, de pho-
tos et de dossiers, qu’Ali Laïdaoui a
ouvert la seconde page de son com-
bat pour la défense des harkis.
Délégué départemental de l’Aracan,
il en devient le président national
en décembre 1992. Un poste qu’il oc-
cupera une décennie, avant de rede-
venir “simple” délégué départemen-
tal depuis 2002. Au cours de ses dif-
férents mandats, Ali Laïdaoui cô-
toie préfets, ministres et même pré-
sidents de la République.

Officier de l’Ordre national
du mérite depuis
le 25 septembre dernier

Le 22 mai prochain, à l’antenne ré-
gionale de l’Onac (Office nationale
des anciens combattants et victi-
mes de guerre), à Montpellier, il ren-
contrera de nouveau le préfet de ré-
gion, avec quatre autres responsa-
bles gardois d’associations de har-
kis, dont Hacène Arfi, président de
la Coordination Harka, à Saint-Lau-
rent-des-Arbres (lire Midi libre du
2 mars 2015). Une réunion organi-
sée en vue de la création d’une coor-
dination des associations de harkis
de Languedoc-Roussillon.
Son action en faveur de la recon-
naissance des harkis, vaut à Ali
Laïdaoui d’avoir été fait chevalier
de l’Ordre national du mérite
(ONM), sur le contingent du ministè-
re de la Défense, par Marie-Josée
Roig, ancienne ministre, et ex-dépu-
tée et maire d’Avignon. Il a été élevé

au rang d’officier de l’ONM, le
25 septembre 2014, par le Premier
ministre, Manuel Valls.

XAVIER ROUSSEAU

xrousseau@midilibre.com

◗ (1) “Le dernier tabou : les “harkis”
restés en Algérie après l’indépendance :
essai”, un livre de Pierre Daum paru
chez Acte Sud, collection Solin Archives,
544 pages, avril 2015, 24,80 €.
Pierre Daum est journaliste. Il a collaboré
au “Monde” et à “L’Express”,
avant de devenir le correspondant
de “Libération” en Autriche. De retour
en France en 2003, il a été correspondant
de “Libération” en Languedoc-Roussillon
jusqu’en 2008. Auteur de plusieurs livres
d’enquêtes sur le passé colonial
de la France, Pierre Daum effectue
en parallèle des reportages
pour “Le Monde diplomatique”.

Ali Laïdaoui, fer de lance
de la cause harkie
Portrait ❘ L’Anglois, délégué départemental de l’association Aracan, est membre du G12 harkis,
groupe de travail d’associations de harkis, créé au niveau national par le gouvernement en 2014.

FAMILLE

Son épouse
récompensée
Elle n’est pas forcément sous
les feux de la rampe au quotidien,
dans le combat que mène son mari
à la tête de l’Aracan et au sein
du G12 harkis. Mais Houria
Laïdaoui, 69 ans, a, elle aussi,
mené son combat au quotidien.
Celle d’une maman de six enfants
(deux filles et quatre garçons),
et aujourd’hui grand-mère comblée
de treize petits-enfants.
Pour son dévouement à la cause
maternelle, Houria Laïdaoui a reçu,
l’an passé, comme trente-cinq
autres femmes gardoises, la
médaille de la Famille décernée
par l’État. « Elle a été la seule
du département à être reçue
par le président de la République,
le 20 décembre dernier au palais
de l’Élysée,avec des médaillées
d’autres départements de France »,
se félicite Ali Laïdaoui, pas peu fier
de son épouse.

■ Ali Laïdaoui, ici dans son bureau, est arrivé en France en 1963. Il s’est installé

aux Angles, avec son épouse et ses enfants, en 1985.  Photo XAVIER ROUSSEAU

«La priorité du G12 est la re-
connaissance de la responsa-
bilité du gouvernement fran-
çais dans l’abandon et le mas-
sacre des harkis, en 1962. La
faute de la France est de nous
avoir désarmés et jetés aux
loups, après le cessez-le-feu
des Accords d’Évian. »
Pour Ali Laïdaoui, la douleur
et la rancœur sont encore vi-
ves. Cela n’a pas empêché le
président de l’Aracan d’accep-
ter d’entrer dans le G12 harkis,
créé à l’initiative de l’ancien se-
crétaire d’État aux Anciens
Combattants et de la mémoire,
Kader Arif (remplacé
aujourd’hui par Jean-Marc To-
deschini), en 2014. « Des asso-
ciations de harkis et de fils de
harkis choisies, Aracan est la
seule du Gard, de l’Hérault et
du Languedoc-Roussillon à y
avoir participé. »

Un accouchement
des plus difficiles

Pourtant, la mise en place et
l’existence du fameux G12 har-

kis n’est pas sans soubresauts.
La communauté harki est re-
çue le 4 juillet 2014 à l’Élysée
pour élaborer un plan afin de
mettre en œuvre les promes-
ses du candidat François Hol-
lande lors de la campagne pré-
sidentielle de 2012 : « Moi, Pré-
sident, si le peuple français
m’accorde sa confiance, je
m’engage à reconnaître publi-
quement les responsabilités
des gouvernements français
dans l’abandon des harkis, le
massacre de ceux restés en Al-
gérie et les conditions d’ac-
cueil des familles transférées
dans des camps en France ».
Mais les promesses non tenues
du début de mandat en ce do-
maine font bien vite reculer les
associations, du G28, le grou-
pe passera au G20 pour abou-
tir aujourd’hui au G12, lui-mê-
me contesté dans son existen-
ce. Le 25 septembre dernier, le
Premier ministre Manuel Valls
a toutefois présenté un plan
d’actions de dix mesures en fa-
veur des harkis (lire sur
www.defense.gouv.fr).
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Le G12 harkis, une instance
de travail aux débuts difficiles

MidiLibre midilibre.fr

LUNDI 27 AVRIL 2015 3
Y2---

■ Bagnols


